
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 73-40/SG/FP  infligeant un blâme à un agent sanitaire 
du corps territorial de la Santé publique.
n° 73-40/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

6 janvier 1973

Numéro JO

n° 2 du 25/01/1973
Date  du numéro

25 janvier 1973

T E X T E  I N T É G R A L

un blâme est inflisé à M. Mohamed Ali Kamil, agent sanitaire de 2e classe, 3e échelon, en service à l’Hygiène (Ministère de 

la Santé publique et des Affaires sociales) pour avoir rejoint son poste avec cinq jours de retard à l’issue de son congé.
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